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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

 A Pierre Meyll 
 

La commission des travaux s’est penchée à diverses reprises sur ce projet 
de loi de bouclement. Elle a notamment été saisie, lors de 3 séances en 
décembre 1994, janvier et mars 1995, d’un rapport intermédiaire et d’une 
information, séances durant lesquelles le débat s’est amorcé sur ce dossier 
complexe. Puis, saisie du projet de loi de bouclement, elle l’a examiné avec 
soin, se réunissant à quatre reprises, sous la présidence de MM. Dominique 
Hausser et Jean-Pierre Gardiol, les 13 et 27 janvier, les 10 et 17 février 1998. 
Assistaient entre autres personnes représentant le département, MM. Laurent  
Moutinot, président, François Reinhard, directeur des bâtiments et Richard de 
Senarclens, adjoint technico-administratif. Mme Jacqueline Meyer tenait les 
procès-verbaux. 
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Préambule 

Pour mémoire, il faut savoir que le vote du crédit d’étude a eu lieu en 
novembre 1979 ; le lancement du concours d’architecture en 1980 et la 
première séance de la commission de construction en avril 1981. En 1982, la 
décision a été prise de supprimer un étage, 2 au lieu de 3 ; en 1983, la 
décision de construire le parking en sous-sol. L’ouverture du chantier a eu 
lieu en avril 1984 ; la mise en service du dépôt en mars 1988 ; la mise en 
service des ateliers en 1990 et la mise en service de l’administration en 1992. 

Un bouclement provisoire des 3 lois votées pour cet objet a été présenté le 
12 décembre 1994 avec un rapport de l’Institut Conseil pour la Construction 
(ICC), sur les causes et les origines de ce dépassement. 

Le dépassement est de 54 millions, dont 24,5 millions sont dus à 
l’indexation et aux hausses légales payées. Le reste du dépassement, soit 
29,5 millions, sont dus à 13 causes différentes expliquées de manière 
détaillées dans l’exposé des motifs du projet de loi de bouclement. 

Lors des auditions de 1998, les TPG ont longuement expliqué leur 
satisfaction quant à l’outil que représente concrètement le dépôt du Bachet-
de-Pesay, ils ont en particulier expliqué qu’ils économisaient 70 personnes 
pour l’entretien des véhicules, soit environ 7 millions par an. Ils ont 
également justifié leur rapport critique d’avril 1995 par le fait qu’ils se 
sentaient attaqués sur ce dépassement et se sentaient visés comme 
responsables de celui-ci. Ils ont par contre réaffirmé qu’ils n’étaient pas tenu 
au courant des implications financières de leurs demandes et que jamais ils 
n’avaient formulé des demandes pour un montant de 5 millions supplémen-
taires – ce qui après enquête auprès du technicien responsable et de 
l’architecte se révèle vrai : leurs demandes étant considérées comme 
indispensables et urgentes, elles n’étaient pas chiffrées avant de prendre une 
décision. 

L’audition de M. Christian Grobet, président du DTP pendant la 
construction, a permis de comprendre que cette loi d’emprunt n’était pas une 
loi « grand travaux » et pourquoi 40 millions n’ont pas été demandés par le 
Conseil d’Etat en février 1988. Ce dernier a également expliqué que ce projet 
avait été réalisé en suivant les désirs et demandes des TPG, car ils étaient les 
seuls à connaître ce domaine très spécifique. Pour le contrôle des coûts, 
M. Widmer, chef de la division études et constructions, suivait ce dossier 
avec la confiance de son chef de département. 

Le 17 février 1998 enfin, après un tour de table, ce projet de bouclement a 
été voté en commission des travaux avec 5 oui (2 S, 3 AdG), un non (1 Ve) 
et 5 abstentions (1 L, 1 R, 2 PDC, 1 S). 
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De nombreux documents relatent, analysent et témoignent de cet objet. Ils  
sont tous consultables au DAEL. En effet, par souci de rationalité, l’auteure 
du rapport à préféré s’en tenir aux textes réellement indispensables qui sont 
les lois concernant le dépôt du Bachet, à savoir les projets de loi 5518, 5520, 
5556.  
 
Séance du 13 janvier 1998 

M. Reinhard indique aux commissaires que les 2 millions réclamés en 
supplément par les architectes à titre d’honoraires ont fait l’objet d’une 
expertise par la commission SIA, et qu’un accord a été conclu avec les 
architectes, qui entre temps avaient diminué leurs prétentions. Par ailleurs, il 
n’y a plus de contentieux avec les entreprises. Ce projet a fait l’objet d’un 
concours, l’architecte gagnant s’est révélé un bon concepteur, mais un piètre 
gestionnaire. M. Reinhard estime que la construction est très complexe : des 
niveaux très différents s’entrecoupent, qui viennent s’ajouter aux difficultés 
techniques. La situation a été rendue difficile par le fait que la mise au point 
de l’ouvrage n’est pas intervenue à temps. En effet, la date de commande des 
trams a été décidée avant le vote du crédit de construction. Le planning initial 
a dû souvent être modifié, notamment pour des raisons géologiques. Puis, 
après sa nomination, un coordinateur a rompu son mandat. Les chantiers 
d’une telle importance – qui s’échelonnent sur une dizaine d’années – 
comportent nécessairement des renchérissements importants, surtout pendant 
les périodes de surchauffe économique, comme celle entre 1983 et 1986. Il 
faut enfin rappeler que la « neige du siècle » avait bloqué le chantier pendant 
plusieurs jours en 1985. 

Il précise qu’un projet de loi de crédit complémentaire était prêt en 1988. 
Le Conseil d’Etat a alors estimé qu’il ne s’agissait pas d’une loi « grands 
travaux », mais d’une loi d’emprunt, il n’était donc pas nécessaire de 
demander un complément de crédit. La plupart des protagonistes de l’époque 
ne sont plus là, il est d’autant plus difficile de faire l’historique. M. Reinhard 
souligne pourtant que l’ouvrage en question emporte l’agrément des 
utilisateurs et que – aujourd’hui – les méthodes de gestion ont changé.  

Les commissaires sont unanimes à penser qu’il ne faut pas chercher là à 
régler des comptes avec le passé, mais qu’un tel dépassement doit être 
clairement explicité – ce que l’auteure de ce présent rapport s’efforce de faire 
au mieux. 

L’audition des TPG est demandée, ainsi que celle de M. Christian Grobet.  
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Séance du 27 janvier 1998, audition de MM. J.-P. Etter,  J.-L. Richardet 
et C. Stucki directeur des TPG 

M. Etter précise qu’il n’a pas été impliqué dans la période de 
construction. Il lui semble que le DTP ne souhaitait pas que les TPG soient 
impliqués dans la construction. Il est pourtant vrai que les TPG ont demandé 
des améliorations qui se montaient à 1,2 millions, mais pas à 5 millions 
comme mentionné. Les TPG disposaient d’un crédit d’installations 
électriques de 22 millions, le dépassement était inférieur à 5%. Ce dépôt est, 
malgré tout, une réussite au point de vue exploitation, des économies peuvent 
être réalisées grâce à l’organisation procurée par cet outil. Un arrangement 
devrait être possible quant aux amortissements. 

M. Stucki ajoute que ce bâtiment pourra être opérationnel pendant 50 ans 
sans transformations ni travaux importants. Il précise que les TPG ont 
participé à la commission de construction et ont été séduits par les 
améliorations proposées par les architectes, au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. 

Le souci de M. Etter, en tant que président du conseil d’administration, 
est d’avoir l’assurance que les plus-values que les TPG apportent sont une 
richesse et qu’elles correspondent vraiment à un tel investissement. Il essaye 
de mettre en évidence la richesse et les retombées apportées par les transports 
publics. Il se déclare en faveur de l’intégration de ce bâtiment dans le budget 
des TPG afin que le coût soit clairement défini. 

M. Richardet ajoute que, si la question porte sur le coût du dépôt dans sa 
globalité, elle a été largement abordée, mais la problématique du dépôt est 
différente. Il y a eu quelque 20 études qui n’ont pas abouti, car le site ne 
convenait pas. Le Bachet n’aurait pas dû être choisi pour y construire un tel 
bâtiment, car il a fallu procéder à des fondations très importantes, vu la 
qualité du sous-sol. C’est une construction onéreuse, mais en revanche, les 
économies pour l’entreprise sont substantielles. Le Grand Conseil est entré en 
matière sur le lieu. 

En ce qui concerne les dépassements de crédits, l’entreprise a établi un 
rapport pour se défendre. Le concours a été jugé en 1980, le chantier a 
démarré en 1984 et l’entreprise a évolué durant cette période.  

M. Etter pense que le malentendu vient du fait que l’on rendait 
responsables les TPG du dépassement, or ils ont dit que celui-ci était de la 
responsabilité du DTP. Aujourd’hui, la question posée est de savoir si les 
coût de ce dépôt y compris les coûts supplémentaires seraient acceptables 
pour les TPG. M. Richardet ajoute qu’il y a eu des échanges de 
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correspondance avec le CE sur des propositions quant à la forme, elles ne 
portent pas sur le montant. 

M. Stucki confirme que tous les calculs ont été faits, et que les TPG sont 
prêts à entrer en discussion avec l’Etat pour la reprise de bâtiments. Et 
M. Etter de conclure, ce qui apparaissait comme un dépassement énorme se 
rapporte en fait à un outil ultraperformant. 
 
Séance du 10 février 1998, audition de M. Christian Grobet, ancien 
président du DTP 

Il est fait ici une synthèse des propos tenus à cette séance ainsi que du 
courrier envoyé par M. Grobet. Il est important de savoir, précise M. Grobet, 
que le Conseil d’Etat n’a pas voulu saisir le Grand Conseil d’un crédit de 
construction « grands travaux » traditionnel pour le financement du dépôt des 
TPG au Bachet-de-Pesay, car il estimait que ce n’était pas à l’Etat, mais aux 
TPG (établissement public autonome), de financer cette réalisation, outre le 
fait que le plafonnement du plan de trésorerie des grands travaux ne 
permettait pas à l’époque d’assumer cet investissement. C’est pour ce motif 
que le Conseil d’Etat avait décidé de procéder à des emprunts pour financer 
la construction du dépôt dont la charge financière devait être assumée par les 
TPG à concurrence de 13 165 000 F par année, à répercuter dans les comptes 
d’exploitation des TPG.  L’exposé des motifs du projet de loi 5518 portant 
sur cet emprunt indique que ce projet de loi « n’a pas la forme habituelle 
d’une demande construction » (cf. Mémorial du GC 1983, p. 3072). 

C’est ainsi, indique M. Grobet, que la loi 5518 du 1er décembre 1983 
portait sur un prêt de 167 733 000 F au profit des TPG.  L’article 5 de la loi 
précisait que les charges financières du prêt, c’est-à-dire les intérêts et 
amortissements, devaient être assumés par les TPG et l’ouvrage devait 
devenir la propriété des TPG dans le cadre d’un droit de superficie consenti 
en leur faveur, tel que prévu à l’article 2 de ladite loi. Cette loi comportait en 
outre à son article 4 une clause de renchérissement rédigée de manière très 
générale autorisant le Conseil d’Etat à augmenter son emprunt en consé-
quence. 

C’est donc à tort que le Conseil d’Etat a saisi le Grand Conseil d’un crédit 
de bouclement puisque le crédit de 167 733 000 F n’était pas soumis à la loi 
générale sur le financement des travaux d’utilité publique du 11 janvier 1964, 
qui prévoit une telle démarche. Cette loi de financement n’est du reste pas 
mentionnée dans la loi 5518 portant sur le crédit précité, alors que tous les 
crédits « grands travaux » traditionnels étaient, à l’époque et aujourd’hui 
encore, soumis à cette loi (dont le libellé a changé depuis lors) qui prévoit la 
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présentation d’un crédit de bouclement au Grand Conseil à l’achèvement des 
travaux. On peut constater cette distinction par le libellé du projet de 
loi 5520, complétant le projet de loi 5518, dans le cadre d’un crédit de 
construction de 3 551 000 F portant sur un ouvrage de protection civile lié au 
dépôt. Il n’est pas inutile de rappeler, précise M. Grobet, que le montage 
financier prévu dans la loi 5518 avait été contesté lors du 3e débat par le 
député Jean Spielmann, qui avait proposé d’amender le texte de loi en le 
transformant en un projet de crédit de construction traditionnel se référant 
expressément à la loi sur le financement des travaux d’utilité publique, afin 
que la charge financière résultant du coût de construction soit assumée par 
l’Etat et non répercutée sur le prix des billets des TPG, amendement qui a été 
rejeté par le plénum (Mémorial du GC 1983, pp. 4466 et 4470). 

En conclusion, il en résulte très clairement que le Grand Conseil n’a pas 
voulu adopter un crédit de construction au sens de la loi précitée sur le 
financement des travaux d’utilité publique et que c’est donc aux TPG 
d’assumer les dépassements éventuels qui ne seraient pas couverts par la 
clause de renchérissement figurant dans la loi du 1er décembre 1983, à moins 
que le Conseil d’Etat n’accorde un prêt complémentaire, ce qu’il pouvait 
faire sans projet de loi, comme il l’a fait à plusieurs occasions, notamment 
pour PALEXPO et l’Aéroport. La démarche du Conseil d’Etat demandant 
l’adoption d’un crédit de bouclement est donc fausse, puisque la loi 5518 
n’est pas fondée sur la loi relative au financement des travaux d’utilité 
publique. Seule une demande de complément d’emprunt aurait pu être 
présentée au Grand Conseil. 

Les modalités de financement du dépôt avaient été mises au point par le 
Département des finances en collaboration avec le Département de justice et 
police dont dépendaient les TPG. Le Département des travaux publics avait 
été uniquement chargé de mener les travaux pour le compte des TPG (cf. 
art. 1 de la loi du 1er décembre 1983), la collaboration entre DTP et TPG 
s’effectuant dans le cadre d’une commission de construction commune. Les 
choix relatifs à l’aménagement des locaux et leur équipement émanaient des 
TPG, futurs propriétaires et utilisateurs. Le DTP a cherché à réaliser des 
économies avec la suppression notamment d’un étage du dépôt, ce qui a 
permis d’économiser 15 millions de francs par rapport au projet initial. 

Le DTP a informé le Conseil d’Etat qu’il y aurait un dépassement de coût, 
principalement dû au renchérissement, mais le Conseil d’Etat a considéré 
qu’il n’était pas nécessaire de solliciter le Grand Conseil pour accorder des 
prêts complémentaires aux TPG destinés à couvrir les frais de construction 
du dépôt, coût supplémentaire qui a été libéré par le Département des 
finances en toute connaissance de cause. 
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Le Département des finances et le Département de justice et police 
avaient été chargés d’établir une convention concernant les prêts accordés 
aux TPG et la constitution du droit de superficie prévu dans la loi du 
1er décembre 1983. Cette convention n’a toutefois jamais été rédigée, ni 
conclue, de sorte que les problèmes du financement complémentaire et des 
modalités de remboursement des prêts n’ont jamais été réglés !  
 
Discussions et vote  

Le président du département fait part de sa demande à son homologue des 
finances de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires pour ouvrir les 
négociations avec les TPG au sujet des biens-fonds des immeubles du Bachet 
et de la Jonction. Il a été relevé par la commission qu’on avait déjà trop 
attendu pour une telle démarche. Quelle que soit la décision, il aimerait que 
la négociation puisse se dérouler sous les meilleurs auspices. Il faudra tenir 
compte des intérêts de l’Etat et des transports publics. 

Les commissaires du groupe libéral annoncent qu’ils s’en remettent à une 
discussion en leur sein, mais qu’elle ira vers le refus ou l’abstention. Les 
démocrates chrétiens s’abstiendront aussi, car les débats ont démontré que les 
torts sont partagés. Chacun a voulu le plus possible, précise le commissaire, 
en pensant que l’autre payerait ! Il ne peut accepter ce genre d’attitude. 
L’Etat a dépensé ces sommes, et s’il fallait les imputer aux TPG, cela 
augmenterait la subvention, dit-il. Les radicaux s’abstiendront, à cause du 
dysfonctionnement. Le représentant des Verts ne peut pas accepter le 
dysfonctionnement constaté, il s’opposera à ce projet de loi de bouclement. 
Les socialistes, quant à eux, l’approuveront, ils estiment que l’on dispose 
d’un bâtiment bien conçu dont les usagers sont très contents. Ils ont compris 
qu’il s’agissait d’un prêt fait aux TPG. Ce qui a été construit correspond à ce 
qui a été demandé, et ne souhaitent pas que les TPG reportent cette dette sur 
les usagers. De plus, le Bachet illustre bien une situation où les modifications 
de programme ont permis d’anticiper les structures nécessaires au 
développement futur des TPG. Il n’est du reste pas question d’aligner son 
mode de vote sur l’importance du dépassement. Le contenu du supplément de 
programme ne représente pas de l’argent perdu, mais se révèle être un 
investissement pour les TPG. L’Alliance de gauche acceptera, elle aussi, ce 
projet de loi, bien qu’en fait ce crédit de bouclement n’avait pas lieu d’être 
puisqu’il s’agit d’un prêt et non d’un crédit de construction « grands 
travaux ». En effet, le CE avait voulu, en 1983, que le coût de la construction 
soit pris en charge par les TPG, raison pour laquelle c’est une subvention qui 
a été accordée à cet établissement autonome. Toutefois, le CE n’a jamais 
conclu avec les TPG de contrat de superficie, ni la convention portant sur la 
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subvention accordée. C’est au CE de décider aujourd’hui s’il veut toujours 
concrétiser cette volonté ou s’il veut que l’Etat prenne en charge le coût du 
dépôt. 

Malgré cette inconnue, la commission vous recommande néanmoins 
d’adopter ce projet de loi de bouclement. 
 



9/68 PL 7631-A 
 

 

Projet de loi 
(7631) 

ouvrant un crédit complémentaire pour le bouclement du compte de la 
construction et de l'équipement des ateliers, du dépôt et du bâtiment 
administratif des Transports publics genevois au Bachet-de-Pesay  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit complémentaire 
Un crédit complémentaire de 53 993 365 F est ouvert au Conseil d'Etat pour 
couvrir le dépassement du compte de construction et d'équipement des 
ateliers, du dépôt et du bâtiment administratif des Transports publics 
genevois au Bachet-de-Pesay. 
 
Art. 2 Financement complémentaire par l’emprunt 
Le financement complémentaire par rapport au montant voté, soit 
53 993 365 F, a été assuré par le recours à l'emprunt et comptabilisé sous les 
rubriques 49.51.00.503.01, 49.51.00.506.01, 49.51.00.503.02, 
49.51.00.506.02 et 49.51.00.503.03. 
 
Art. 3 Loi générale sur le financement des travaux d’utilité 

publique 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi générale sur le 
financement des travaux d'utilité publique, du 11 janvier 1964. 
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